


Description de poste

Coordonnateur(trice) de division (6)
(initiation, novice, atome, pee-wee, bantam, midget-junior)
Sommaire : Le titulaire du poste agit à titre de représentant de sa division, est responsable de l’administration des activités et collabore avec les directeurs (récréatif, compétitif et développement) à la coordination des programmes et des initiatives tout en assurant le respect des règlements et directives du CHCDM auprès de leurs équipes respectives.

Responsabilités primaires :

1. Représente les intérêts des joueurs et des parents de la division auprès du CA du CHCDM;

2. Supervise les opérations des équipes de la division;

3. Appui et contribue aux programmes et initiatives des directeurs du CHCDM;

4. Est membre du comité organisateur de tournoi ou jamboree de la division;

5. Fourni les informations requises par le directeur des opérations au sujet des joueurs et des bénévoles de la division;

6. Assure la liaison et une communication efficace entre le CA du CHCDM et les équipes;
7. Assure le respect des règlements et des politiques du CHCDM;

8. Coordonne l’assignation des heures de glace et informe le directeurs des opérations de tout changement;

9. Fourni et assure le retour du matériel et de l’équipement du CHCDM;
10. Soumet un rapport annuel au CA du CHCDM.

Responsabilités secondaires :
1. Appui et participe aux activités d’inscription du CHCDM;
2. Appui les activités de levée de fonds du CHCDM;

3. Appui le recrutement de bénévoles.

Exigences minimales :

Il est recommandé que le titulaire de ce poste possède les qualifications, habiletés et aptitudes suivantes :

1. Possède d’excellentes compétences organisationnelles et administratives;

2. Possède de l’expérience administrative au hockey;

3. Démontre des aptitudes de communication efficace en français et en anglais;
4. Connaissances des règlements et des procédures administratives du CHCDM et de HNB;

5. Fait preuve d’une capacité de travailler en équipe;
6. Habileté de créer et de maintenir de bonnes relations interpersonnelles;

7. Démontre un engagement et fait preuve d’un sens élevé de responsabilités;

8. Fais preuve d’initiative et d’une ouverture d’esprit;
9. Disponible en soirée et durant les fins de semaine de septembre à avril.  (Prêt à consacrer environ ?? hrs par semaine durant la saison et un nombre important d’heures en début et fin de saison)
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